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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des plan-
ches de glisse ou de roulage destinées à .la pratique d’un
sport, comme le surf sur neige ou sur eau, le ski sur neige
ou sur eau, le skateboard ou planche à roues, ou autre.
[0002] Une planche présente traditionnellement une
longueur mesurée selon une direction longitudinale entre
une première extrémité et une deuxième extrémité, une
largeur mesurée selon une direction transversale entre
un premier bord et un deuxième bord, et une hauteur
mesurée entre un dessous et un dessus.
[0003] Dans le sens de la hauteur, la planche com-
prend traditionnellement un renfort inférieur, un noyau,
et un renfort supérieur. Le qualificatif "inférieur" désigne
le renfort le plus proche du sol lorsque la planche glisse
ou roule dans des conditions normales d’utilisation. Par
analogie, le qualificatif "supérieur" désigne le renfort le
plus éloigné du sol. Le noyau, quant à lui, a vocation à
séparer les renforts. Ainsi la planche présente une struc-
ture sandwich, qui se veut à la fois légère et résistante
mécaniquement. C’est notamment le cas en surf sur nei-
ge, ou snowboard.
[0004] Dans cette discipline un utilisateur a les deux
pieds retenus sur la planche, respectivement dans une
première et dans une deuxième zone d’accueil. Les pieds
sont orientés chacun dans une direction sensiblement
transversale de la planche. Cela facilite les prises d’appui
latérales, avec les talons ou les pointes des pieds.
[0005] Au cours de la conduite la planche est sollicitée
mécaniquement. Notamment elle reçoit des impulsions,
pour effectuer des virages, des figures, ou des sauts. En
d’autres termes des efforts sont exercés sur la planche,
par l’utilisateur, pour gérer les trajectoires et les change-
ments de direction.
[0006] Bien entendu la conduite est d’autant plus facile
que la planche est légère. En effet, dans ce cas son inertie
est moindre. En conséquence les impulsions sont plus
efficaces. C’est pourquoi il est habituel d’optimiser la fa-
brication de la planche. Notamment, chaque renfort est
suffisamment épais pour donner à la planche les carac-
téristiques mécaniques souhaitées. Cependant l’épais-
seur des renforts n’est pas excessive, pour éviter un
alourdissement inutile. Il s’agit de trouver un compromis
entre résistance mécanique et poids de la planche.
[0007] Il est connu que certains matériaux sont parti-
culièrement adaptés à la réalisation des renforts : ce sont
les fibres ou les tissus imprégnés de résine. Les fibres
peuvent être en verre, en carbone, en aramide, ou tout
équivalent. Ces matériaux composites confèrent à la fois
de la légèreté et des caractéristiques mécaniques qui
donnent à une planche des propriétés satisfaisantes.
[0008] Alternativement il est connu, par exemple par
les documents US 2003/102650 ou EP 1 493 468, de
construire des planches pour lesquelles chaque renfort
utilise des fibres naturelles. Là encore chaque planche
présente des propriétés satisfaisantes.
[0009] Cependant les utilisateurs, ou au moins cer-

tains d’entre eux, utilisent parfois leur planche dans des
conditions extrêmes. Ces utilisateurs cherchent aussi à
améliorer leurs performances. D’autres utilisateurs veu-
lent simplement réduire la fatigue liée à la conduite.
[0010] Dans tous les cas il est souhaitable de réduire
le poids de la planche, pour réduire son inertie. Mais si
le poids est trop réduit, la planche devient fragile. Il existe
donc une limite au-delà de laquelle il n’est à priori pas
possible de réduire le poids de la planche.
[0011] Par rapport à cela l’un des buts de l’invention
est de réduire quand même le poids de la planche, sans
altérer ses propriétés mécaniques.
[0012] Au sens large l’un des buts de l’invention est
de réduire l’inertie de la planche.
[0013] Un autre but de l’invention est de faciliter la fa-
brication de la planche.
[0014] Pour ce faire l’invention propose une planche
de glisse ou de roulage qui présente une longueur me-
surée selon une direction longitudinale entre une premiè-
re extrémité et une deuxième extrémité, une largeur me-
surée selon une direction transversale entre un premier
bord et un deuxième bord, et une hauteur mesurée entre
un dessous et un dessus, la planche comprenant un
noyau qui s’étend selon une surface, la planche compre-
nant un renfort inférieur situé sous le noyau et un renfort
supérieur situé au-dessus du noyau, le renfort inférieur
comprenant une première couche de fibres naturelles,
le renfort supérieur comprenant une première couche de
fibres naturelles.
[0015] La planche selon l’invention est caractérisée
par le fait que le renfort inférieur comprend une première
couche de fibres artificielles, et par le fait que le renfort
supérieur comprend une première couche de fibres arti-
ficielles.
[0016] Les fibres naturelles doivent être comprises
comme provenant de la nature. Il peut s’agir par exemple
de fibres de plantes à tige ligneuse, comme le bambou,
la canne à sucre, le roseau, ou autre.
[0017] L’aspect naturel des fibres utilisées pour l’in-
vention s’oppose à l’aspect industriel des fibres connues
comme celles de verre, de carbone, d’aramide, ou équi-
valent. Une différence entre les fibres naturelles et les
fibres industrielles est que les premières sont plus légè-
res. On arrive ainsi, avec les fibres naturelles, à produire
des couches de renfort légères. Les fibres naturelles al-
lègent les couches de renfort, et la planche par voie de
conséquence.
[0018] Il s’ensuit que la planche selon l’invention est
plus légère qu’une planche selon l’art antérieur, à dimen-
sions semblables bien entendu.
[0019] C’est pourquoi l’emploi des fibres naturelles
permet une réduction de l’inertie de la planche.
[0020] Parmi les avantages qui en découlent on peut
citer l’amélioration des performances de conduite, par
corollaire une conduite plus facile à performances éga-
les, une fatigue moindre pour l’utilisateur.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
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qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
des formes de réalisation non limitatives, comment l’in-
vention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une planche
selon une première forme de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une coupe transversale selon II-II. de
la figure 1,

- la figure 3 est une coupe similaire à la figure 2, pour
une alternative de construction qui fait partie de la
première forme de réalisation,

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
éclatée de la planche de la figure 1,

- la figure 5 est une vue schématique similaire à la
figure 4, selon une deuxième forme de réalisation
de l’invention.

[0022] Bien que les formes de réalisation concernent
une planche de snowboard, il doit être compris qu’elles
ont trait également à d’autres planches adaptées à la
pratique de sports comme évoqués avant.
[0023] La première forme de réalisation est présentée
à l’aide des figures 1 à 4.
[0024] De manière connue comme on le voit notam-
ment sur la figure 1, une planche de snowboard 1 pré-
sente une longueur mesurée selon une direction longi-
tudinale entre une première extrémité 2 et une deuxième
extrémité 3. La direction longitudinale est repérée à l’aide
de l’axe longitudinal central Lo. Les première 2 et deuxiè-
me 3 extrémités sont chacune arrondie, mais elles pour-
raient alternativement présenter une forme différente
comme celle d’une pointe, ou d’une nageoire. La planche
1 présente également une largeur mesurée selon une
direction transversale entre un premier bord latéral 4 et
un deuxième bord latéral 5, ainsi qu’une hauteur mesu-
rée entre un dessous ou face de glisse 6 et un dessus
ou face d’accueil 7. La direction transversale est repérée
à l’aide de l’axe transversal médian Wo. Le pourtour de
la planche comprend les extrémités et les bords. Pour
chaque bord, la ligne de cotes selon la forme de réalisa-
tion représentée est concave par rapport à la direction
longitudinale Lo.
[0025] Bien entendu, la direction transversale est per-
pendiculaire à la direction longitudinale, et est parallèle
à la face de glisse 6.
[0026] La planche 1 présente également, de la pre-
mière extrémité 2 à la deuxième extrémité 3, une pre-
mière zone d’extrémité 8, une première ligne de contact
W1, une zone centrale 9, une deuxième ligne de contact
W2, et une deuxième zone d’extrémité 10. La zone cen-
trale 9 comprend elle-même successivement, entre les
lignes de contact W1, W2, une première zone intermé-
diaire 15, une première zone de retenue 16, une deuxiè-
me zone intermédiaire 17 disposée au niveau de l’axe
médian Wo, une deuxième zone de retenue 18, et une
troisième zone intermédiaire 19. On remarque que les
zones d’extrémité 8, intermédiaire 15, de retenue 16, in-

termédiaire 17, de retenue 18, intermédiaire 19, et d’ex-
trémité 10, se succèdent longitudinalement.
[0027] Chaque zone de retenue 16, 18 est prévue pour
recevoir un dispositif de retenue d’un pied d’un utilisateur.
Les dispositifs, non représentés, peuvent être solidarisés
à la planche 1 par un moyen tel que des vis. Chaque
zone de retenue 16, 18 est munie à cet effet d’orifices
filetés 20.
[0028] Chacune des lignes de contact W1, W2 est une
ligne, sensiblement transversale de la planche 1, au ni-
veau de laquelle la face de glisse 6 touche une surface
plane quand la planche 1 repose sur la surface sans in-
fluence extérieure.
[0029] L’aspect général de la planche 1 est celui d’une
plaque allongée. Selon la forme de réalisation représen-
tée, le dessous 6 est légèrement concave entre les lignes
de contact W1, W2. Il 6 présente un creux ou arrondi
intérieur qui s’étend le long de la zone centrale 9, sensi-
blement de la première 15 à la troisième 19 zone inter-
médiaire. Dans la forme de réalisation représentée, l’ar-
rondi présente une géométrie régulière. Le dessus 7
quant à lui présente deux légères proéminences réali-
sées par des épaisseurs plus grandes dans les zones
de retenue 16, 18. Aussi, la planche est légèrement ré-
duite en largeur entre les bords 4, 5 au niveau de la
deuxième zone intermédiaire 17.
[0030] La hauteur de la planche 1 est visualisée en
coupe sur la figure 2.
[0031] De la face de glisse 6 à la face d’accueil 7, la
planche 1 présente une semelle 21, un renfort inférieur
22, un noyau 23, un renfort supérieur 24, et une couche
de protection 25. Bien entendu le renfort inférieur 22 est
celui le plus proche du sol lorsque la planche glisse dans
des conditions habituelles de conduite. Par analogie le
renfort supérieur 24 est le plus éloigné du sol dans les
mêmes conditions.
[0032] Selon le type de planche le nombre de renforts
peut être modifié et être supérieur à deux.
[0033] Chaque renfort 22, 24 s’étend parallèlement au
dessous 6 ou au dessus 7. La planche peut ne compren-
dre aucune couche de protection.
[0034] La semelle 21 est fabriquée par exemple avec
une matière plastique contenant du polyéthylène. La cou-
che de protection 25 est fabriquée par exemple avec une
matière plastique contenant un acétyl-butadienne-styrè-
ne.
[0035] Selon la première forme de réalisation, le noyau
23 comprend un corps principal 26 qui lui confère son
aspect général. Le corps principal 26 comprend par
exemple du bois, une mousse d’une matière synthétique,
ou tout autre matériau. Le noyau 23 s’étend selon une
surface substantielle de la planche 1 c’est-à-dire, à peu
de chose près, depuis la première extrémité 2 jusqu’à la
deuxième 3 en longueur et depuis le premier bord 4 jus-
qu’au deuxième 5 en largeur. Cependant le noyau 23
pourrait s’étendre selon une surface substantielle en res-
tant, alternativement, en retrait par rapport à une extré-
mité ou à un bord.
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[0036] Les renforts 22, 24 et le noyau 23 forment un
panneau sandwich qui s’étend selon au moins 50% de
la surface de la planche, et de préférence sensiblement
selon la totalité de la surface.
[0037] La planche 1 comprend encore un premier lon-
geron latéral 30 situé au niveau du premier bord latéral
4, ainsi qu’un deuxième longeron latéral 30 situé au ni-
veau du deuxième bord latéral 5. Cela confère à la plan-
che une structure de type caisson. Un longeron 30, 31
comprend par exemple une matière synthétique, telle
qu’un acétyl-butadienne-styrène.
[0038] Alternativement, comme on le voit sur la figure
3, il peut être prévu une construction qui fait partie de la
première forme de réalisation de l’invention. Cette alter-
native exclut les longerons. Les premier 22 et deuxième
24 renforts se joignent directement. Cela confère à la
planche une structure de type coque.
[0039] Bien entendu, toute autre structure peut être
prévue. Par exemple une portion de la planche peut être
de type caisson, alors qu’une autre est de type coque.
[0040] Il est également prévu une carre périphérique
32 qui borde la semelle 21. La carre 32 est continue mais
elle pourrait aussi être segmentée, ou ne pas s’étendre
sur toute la périphérie. Par exemple elle pourrait com-
prendre une portion située le long du premier bord 4 et
une portion située le long du deuxième bord 5. La carre
32 comprend de préférence un métal, ou un alliage mé-
tallique, tel que l’acier, ou autre.
[0041] Selon l’invention, comme on le comprend no-
tamment à l’aide des figures 2 à 4, le renfort inférieur 22
est situé sous le noyau 23 et le renfort supérieur 24 est
situé au-dessus du noyau, le renfort inférieur 22 compre-
nant une première couche de fibres naturelles 40, le ren-
fort supérieur 24 comprenant une première couche de
fibres naturelles 41.
[0042] Bien entendu les fibres naturelles proviennent
de la nature. Il s’agit par exemple de fibres de plantes
comme le bambou, la canne à sucre, le lin, le chanvre,
ou autre. Ces fibres sont légères. En conséquence elles
allègent les renforts inférieur 22 et supérieur 24. Il s’ensuit
que la planche 1 est plus légère qu’une planche selon
l’art antérieur. La planche 1 selon l’invention présente
donc une inertie réduite, ce qui facilite sa conduite.
[0043] Selon la première forme de réalisation, les fi-
bres naturelles de la première couche 40 du renfort in-
férieur 22 comprennent du bambou, et les fibres naturel-
les de la première couche 41 du renfort supérieur 24
comprennent du bambou. Il peut être prévu que l’inté-
gralité des fibres naturelles des premières couches 40,
41 soient en bambou. Cela simplifie la fabrication de la
planche 1. Le bambou présente une densité de l’ordre
de 0,6 à 0,7 kg/dm3.
[0044] La densité du bambou est nettement inférieure
à celle d’un matériau artificiel, tel que le verre, lequel
présente une densité comprise entre 1,3 et 1,6 kg/dm3.
[0045] Comme il est schématisé sur la figure 4, la pre-
mière couche 40 du renfort inférieur 22 comprend des
fibres 42 orientées longitudinalement. Cela signifie que

les fibres 42 s’étendent parallèlement à l’axe longitudinal
Lo de la planche. En fait la première couche 40 est uni-
directionnelle, dans le sens où elle comprend exclusive-
ment des fibres orientées longitudinalement.
[0046] Par analogie la première couche 41 du renfort
supérieur 24 comprend des fibres 43 orientées longitu-
dinalement. Là encore les fibres 43 s’étendent parallè-
lement à l’axe longitudinal Lo de la planche. La première
couche 41 est elle aussi unidirectionnelle.
[0047] Cette orientation des fibres naturelles 42, 43,
en l’occurrence des fibres de bambou, donne à la planche
1 une bonne résistance mécanique en flexion selon un
axe transversal.
[0048] Chacune des premières couches 40, 41 pré-
sente une épaisseur comprise entre 0,1 et 2 mm, par
exemple 0,5 mm. Cela leur confère de la légèreté et une
bonne aptitude à la flexion.
[0049] Selon la première forme de réalisation de l’in-
vention, le renfort inférieur 22 comprend aussi une pre-
mière couche 50 de fibres artificielles. Cette couche 50
comprend elle-même des fibres longitudinales 51, orien-
tées selon la direction Lo, ainsi que des fibres transver-
sales 52, orientées selon la direction Wo. Les fibres 51,
52 sont par exemple tissées pour former un tissu à
mailles serrées. Alternativement il peut être prévu que
les fibres longitudinales 51 et transversales 52 soient su-
perposées sans être tissées. En complément, les fibres
51, 52 de la première couche 50 sont imprégnées d’un
liant tel qu’une résine ou tout équivalent. Cela donne sa
cohérence à la première couche 50, comme il est bien
connu de l’homme du métier.
[0050] Bien entendu les fibres artificielles sont faites
avec des matériaux ouvrés tels que du verre, du carbone,
de l’aramide, ou autre.
[0051] De manière non limitative il est prévu que la
couche 50 comprenne du verre, par exemple avec une
densité de 300g/m2 pour les fibres longitudinales 51 et
une densité de 180g/m2 pour les fibres transversales 52.
Ces valeurs offrent un bon compromis entre poids et ré-
sistance mécanique. Les fibres transversales 52 donnent
à la planche 1 une bonne résistance à la flexion trans-
versale selon un axe longitudinal.
[0052] A l’instar du renfort inférieur 22, le renfort su-
périeur 24 comprend aussi une première couche 60 de
fibres artificielles. Cette couche 60 comprend elle-même
des fibres longitudinales 61, orientées selon la direction
Lo, ainsi que des fibres transversales 62, orientées selon
la direction Wo. Là encore les fibres 61,62 peuvent être
tissées ou superposées, et imprégnées d’un liant.
[0053] Il est par exemple prévu que la couche 60 com-
prenne des fibres de verre, par exemple avec une densité
de 300g/m2 pour les fibres longitudinales 61 et une den-
sité de 180g/m2 pour les fibres transversales 62. On ob-
tient un bon compromis entre poids et résistance méca-
nique.
[0054] Ainsi, selon la première forme de réalisation de
l’invention, chaque renfort 22, 24 comprend à la fois une
première couche 40, 41 de fibres naturelles 42, 43 et une
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première couche 50, 60 de fibres artificielles 51, 52, 61,
62. Bien entendu ce nombre de couches n’est pas limitatif
et d’autres couches peuvent être ajoutées.
[0055] A dimensions égales par rapport à une planche
selon l’art antérieur, la planche 1 conforme à la première
forme de réalisation apporte un gain pondéral de l’ordre
de 14%. En d’autres termes l’emploi d’une couche 40,
41 de fibres naturelles au sein de chaque renfort 22, 24
en lieu et place de couches de fibres artificielles, allége
la planche d’environ 14%.
[0056] On remarque respectivement pour chacun des
renforts 22, 24 que la couche 50, 60 de fibres artificielles
est liée directement au noyau 23, alors que la couche
40, 41 de fibres naturelles est quant à elle rapportée sur
la couche de fibres artificielles. En d’autres termes cha-
que couche 50, 60 de fibres artificielles sépare le noyau
23 de la couche 40, 41 de fibres naturelles. Cette cons-
truction permet d’utiliser la résine exprimée par une cou-
che 50, 60 de fibres artificielles pour solidariser la couche
40, 41 de fibres naturelles au noyau 23.
[0057] Il peut cependant être prévu une disposition in-
verse pour l’un ou pour les deux renforts 22, 24. Dans
ce cas c’est la couche 40, 41 de fibres naturelles qui est
solidarisée directement au noyau 23. Des films spécifi-
ques, interposés entre le noyau 23 et une couche 40, 41
de fibres naturelles, peuvent servir d’agent de collage.
[0058] La deuxième forme de réalisation de l’invention
est présentée ci-après à l’aide de la figure 5. Pour des
raisons de commodité, les éléments communs avec la
première forme sont désignés par les mêmes références.
Par corollaire les éléments nouveaux font appel à des
références nouvelles.
[0059] On retrouve donc notamment, pour la planche
1 selon la deuxième forme de réalisation, une semelle
21, un renfort inférieur 22, un noyau 23, un renfort supé-
rieur 24, et une couche de protection 25.
[0060] Ce qui différencie la deuxième forme de la pre-
mière, c’est que le renfort inférieur 22 comprend une pre-
mière couche 80 de fibres naturelles et une deuxième
couche 81 de fibres naturelles, et que le renfort supérieur
24 comprend lui aussi une première couche 90 de fibres
naturelles et une deuxième couche 91 de fibres naturel-
les. Plus précisément, chacun des renforts 22, 24 com-
prend exclusivement des fibres naturelles. En d’autres
termes les fibres artificielles ne sont pas employées.
[0061] A titre d’exemple non limitatif la première cou-
che 80 de fibres naturelles, pour le renfort inférieur 22,
comprend des fibres 82 orientées longitudinalement se-
lon l’axe Lo. Ces fibres sont réparties en une natte dont
l’épaisseur est comprise entre 0, 1 et 2 mm. Une épais-
seur voisine de 0, 5mm convient très bien. Dans le même
esprit la deuxième couche 81 de fibres naturelles, tou-
jours pour le renfort inférieur 22, comprend des fibres 83
orientées transversalement selon l’axe Wo. Ces fibres
forment une natte dont l’épaisseur est comprise entre
0,1 et 2 mm. Une épaisseur voisine de 0,5 mm convient
très bien.
[0062] Par analogie la première couche 90 de fibres

naturelles du renfort supérieur 24 comprend des fibres
92 orientées longitudinalement. Et la deuxième couche
91 de fibres naturelles comprend des fibres 93 orientées
transversalement. Pour chaque couche 90, 91 les fibres
92, 93 sont réparties selon une épaisseur de 0,1 à 2 mm,
une épaisseur de l’ordre de 0,5 mm convenant très bien.
[0063] Cette disposition des fibres offre un excellent
compromis entre le poids et les propriétés mécaniques.
En particulier, à dimensions égales par rapport à une
planche selon l’art antérieur, la planche 1 de la deuxième
forme de réalisation apporte un gain pondéral de l’ordre
de 17%. L’emploi de deux couches de fibres naturelles
au sein de chaque renfort 22, 24, en lieu et place de
couches de fibres artificielles, allège la planche d’environ
17%.
[0064] Cette structure améliore encore les caractéris-
tiques d’inertie de la planche, et facilite aussi une aptitude
à être recyclée. En effet, les fibres naturelles utilisées
pour la deuxième forme sont de préférence du bambou,
matériau qui brûle sans polluer.
[0065] De plus il est possible d’utiliser des films de col-
lage à faible taux de pollution pour coller les couches de
fibres entre elles ou sur d’autres surfaces comme le
noyau. Par exemple la planche comprend des films de
collage à base de polyéthylène.
[0066] Selon la deuxième forme de réalisation de l’in-
vention, les fibres transversales 83, 93 des deux renforts
22, 24 sont juxtaposées au noyau 23. Cependant il peut
inversement être prévu, pour l’un ou les deux renforts,
que ce soit les fibres longitudinales 82, 92 qui soient jux-
taposées au noyau 23. Les deux solutions sont équiva-
lentes.
[0067] L’invention est réalisée à partir de matériaux et
selon des techniques de mise en oeuvre connus de
l’homme du métier.
[0068] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0069] En particulier il peut être prévu I’ajout de cou-
ches de fibres naturelles.
[0070] Un autre matériau que le bambou peut conve-
nir.
[0071] Les fibres peuvent être orientées dans des di-
rections autres que longitudinale ou transversale.

Revendications

1. Planche de glisse ou de roulage (1) qui présente une
longueur mesurée selon une direction longitudinale
(Lo) entre une première extrémité (2) et une deuxiè-
me extrémité (3), une largeur mesurée selon une
direction transversale (Wo) entre un premier bord
(4) et un deuxième bord (5), et une hauteur mesurée
entre un dessous (6) et un dessus (7), la planche (1)
comprenant un noyau (23) qui s’étend selon une sur-
face, la planche comprenant un renfort inférieur (22)
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situé sous le noyau (23) et un renfort supérieur (24)
situé au-dessus du noyau (23), le renfort inférieur
(22) comprenant une première couche (40, 80) de
fibres naturelles (42, 82), le renfort supérieur (24)
comprenant une première couche (41, 90) de fibres
naturelles (43, 92), caractérisée par le fait que le
renfort inférieur (22) comprend une première couche
(50) de fibres artificielles (51, 52), et par le fait que
le renfort supérieur (24) comprend une première
couche (60) de fibres artificielles (61, 62).

2. Planche (1) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la première couche (50) de fibres
artificielles du renfort inférieur (22) comprend des
fibres longitudinales (51), ainsi que des fibres trans-
versales (52), et par le fait que la première couche
(60) de fibres artificielles (61, 62) du renfort supérieur
(24) comprend des fibres longitudinales (61), ainsi
que des fibres transversales (62).

3. Planche (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée par le fait que chaque première couche (50,
60) de fibres artificielles (51, 52, 61, 62) comprend
des fibres de verre.

4. Planche (1) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que le renfort inférieur (22) comprend une
deuxième couche (81) de fibres naturelles, et par le
fait que le renfort supérieur (24) comprend une
deuxième couche (91) de fibres naturelles.

5. Planche (1) selon la revendication 4, caractérisée
par le fait que la deuxième couche (81) de fibres
naturelles du renfort inférieur (22) comprend des fi-
bres (83) orientées transversalement, et par le fait
que la deuxième couche (91) de fibres naturelles du
renfort supérieur (24) comprend des fibres (93)
orientées transversalement.

6. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée par le fait que la première couche (40,
80) de fibres naturelles (42, 82) du renfort inférieur
(22) comprend des fibres (42, 82) orientées longitu-
dinalement, et par le fait que la première couche
(41, 90) de fibres naturelles (43, 92) du renfort su-
périeur (24) comprend des fibres (43, 92) orientées
longitudinalement.

7. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée par le fait que chacune des couches
(40, 41, 80, 81, 90, 91) de fibres naturelles présente
une épaisseur comprise entre 0,1 et 2 mm.

8. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait que les fibres naturelles
(42, 43, 82, 83, 92, 93) comprennent du bambou.

9. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 8,

caractérisée par le fait qu’elle comprend une se-
melle (21) et une couche de protection (25).

Claims

1. Gliding or rolling board (1) having a length measured
along a longitudinal direction (Lo) between a first end
(2) and a second end (3), a width measured along a
transverse direction (Wo) between a first edge (4)
and a second edge (5), as well as a thickness meas-
ured between a bottom (6) and a top (7), the board
(1) including a core (23) extending along a surface,
the board including a lower reinforcement (22) locat-
ed beneath the core (23) and an upper reinforcement
(24) located above the core (23), the lower reinforce-
ment (22) including a first layer (40, 80) of natural
fibers (42, 82), the upper reinforcement (24) includ-
ing a first layer (41, 90) of natural fibers (43, 92),
characterized in that the lower reinforcement (22)
includes a first layer (50) of artificial fibers (51, 52),
and in that the upper reinforcement (24) includes a
first layer (60) of artificial fibers (61, 62).

2. Board (1) according to claim 1, characterized in
that the first layer (50) of artificial fibers of the lower
reinforcement (22) includes longitudinal fibers (51)
as well as transverse fibers (52), and in that the first
layer (60) of artificial fibers (61, 62) of the upper re-
inforcement (24) includes longitudinal fibers (61) as
well as transverse fibers (62).

3. Board (1) according to claim 1 or 2, characterized
in that each first layer (50, 60) of artificial fibers (51,
52, 61, 62) includes glass fibers.

4. Board (1) according to claim 1, characterized in
that the lower reinforcement (22) includes a second
layer (81) of natural fibers, and in that the upper
reinforcement (24) includes a second layer (91) of
natural fibers.

5. Board (1) according to claim 4, characterized in
that the second layer (81) of natural fibers of the
lower reinforcement (22) includes transversely ori-
ented fibers (83), and in that the second layer (91)
of natural fibers of the upper reinforcement (24) in-
cludes transversely oriented fibers (93).

6. Board (1) according to one of claims 1 to 5, charac-
terized in that the first layer (40, 80) of natural fibers
(42, 82) of the lower reinforcement (22) includes lon-
gitudinally oriented fibers (42, 82), and in that the
first layer (41, 90) of natural fibers (43, 93) of the
upper reinforcement (24) includes longitudinally ori-
ented fibers (43, 92).

7. Board (1) according to one of claims 1 to 6, charac-
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terized in that each of the layers (40, 41, 80, 81,
90, 91) of natural fibers has a thickness between 0.1
and 2 mm.

8. Board (1) according to one of claims 1 to 7, charac-
terized in that the natural fibers (42, 43, 82, 83, 92,
93) include bamboo.

9. Board (1) according to one of claims 1 to 8, charac-
terized in that it includes a sole (21) and a protective
layer (25).

Patentansprüche

1. Gleit- oder Rollbrett (1) mit einer Länge, die entlang
einer Längsrichtung (Lo) zwischen einem ersten En-
de (2) und einem zweiten Ende (3) gemessen ist,
einer Breite, die entlang einer Querrichtung (Wo)
zwischen einer ersten Kante (4) und einer zweiten
Kante (5) gemessen ist, und einer Höhe, die zwi-
schen einer unteren Lage (6) und einer oberen Lage
(7) gemessen ist, wobei das Brett (1) einen Kern (23)
umfasst, der sich entlang einer Fläche erstreckt, wo-
bei das Brett eine untere Verstärkung (22), die un-
terhalb des Kerns (23) angeordnet ist, und eine obe-
re Verstärkung (24), die oberhalb des Kerns (23) an-
geordnet ist, umfasst, wobei die untere Verstärkung
(22) eine erste Schicht (40, 80) aus Naturfasern (42,
82) umfasst, die obere Verstärkung (24) eine erste
Schicht 41, 90) aus Naturfasern (43, 92) umfasst,
dadurch gekennzeichnet, dass die untere Ver-
stärkung (22) eine erste Schicht (50) aus Kunstfa-
sern (51, 52) umfasst, und dadurch, dass die obere
Verstärkung (24) eine erste Schicht (60) aus Kunst-
fasern (61, 62) umfasst.

2. Brett (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die erste Schicht (50) aus Kunstfasern der
unteren Verstärkung (22) longitudinale Fasern (51)
sowie transversale Fasern (52) umfasst, und da-
durch, dass die erste Schicht (60) aus Kunstfasern
(61, 62) der oberen Verstärkung (24) longitudinale
Fasern (61) sowie transversale Fasern (62) umfasst.

3. Brett (1) nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede erste Schicht (50, 60) aus
Kunstfasern (51, 52, 61, 62) Glasfasern umfasst.

4. Brett (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die untere Verstärkung (22) eine zweite
Schicht (81) aus Naturfasern umfasst, und dadurch,
dass die obere Verstärkung (24) eine zweite Schicht
(91) aus Naturfasern umfasst.

5. Brett (1) nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass die zweite Schicht (81) aus Naturfasern
der unteren Verstärkung (22) Fasern (83) umfasst,

die transversal ausgerichtet sind, und dadurch, dass
die zweite Schicht (91) aus Naturfasern der oberen
Verstärkung (24) Fasern (93) umfasst, die transver-
sal ausgerichtet sind.

6. Brett (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass die erste Schicht (40, 80)
aus Naturfasern (42, 82) der unteren Verstärkung
(22) Fasern (42, 82) umfasst, die longitudinal aus-
gerichtet sind, und dadurch, dass die erste Schicht
(41, 90) aus Naturfasern (43, 92) der oberen Ver-
stärkung (24) Fasern (43, 92) umfasst, die longitu-
dinal ausgerichtet sind.

7. Brett (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass jede der Schichten (40, 41,
80, 81, 90, 91) aus Naturfasern eine Dicke aufweist,
die zwischen 0,1 und 2 mm liegt.

8. Brett (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, dass die Naturfasern (42, 43, 82,
83, 92, 93) Bambus umfassen.

9. Brett (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, dass es eine Sohle (21) und eine
Schutzschicht (25) umfasst.
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